
 

 

 

 

Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 22 avril 2021  

 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

------------- 

 

Séance des 13, 14 et 15 avril 2021 

 

 

 

2021 V.135 Vœu relatif à la dénomination de la PMI du 2
ème

 arrondissement (dite 

« Banque »). 

 

------------- 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

Considérant que deux des trois centres de Protection Maternelle et Infantile de Paris Centre 

ont fait l’objet d’une dénomination en 2019, à la volonté des élus d’alors, d’abord dans le 4
e
 

avec la PMI Berthe Hirsch, puis dans le 3
e
 avec la PMI Dorothée Chellier ; 

 

Considérant que la PMI dite « Banque » est la seule PMI du secteur Paris Centre à ne pas 

avoir de nom, contrairement aux PMI Berthe Hirsch et Dorothée Chellier ; 

 

Considérant la consultation en ligne effectuée en février 2021 auprès des habitant-es ayant 

choisi le nom de Bronia Dluska à 45% parmi trois noms proposés, rassemblant ainsi la 

majorité relative des votes ; 

 

Considérant le lien symbolique entre l’histoire de Bronia Dluska et la mission de la PMI ; 

 

Considérant que Bronia Dluska, née Bronisława Marie Skłodowska en 1865 à Varsovie, était 

des premières femmes médecin gynécologue à exercer à Paris ; 

 

Considérant qu’en 1884, elle s'inscrit avec sa soeur Marie Curie, née Maria Salomea 

Skłodowska, à l'Université volante de Varsovie, un réseau clandestin d'instruction supérieure 

pour l'égalité des femmes. L’université polonaise étant alors interdite aux femmes, c’est à 

Paris que Bronia Dluska étudiera grâce à l’argent envoyé par sa sœur restée en Pologne. Elle 

soutiendra sa thèse sur l’allaitement maternel en 1894 ; 

 

Considérant que c’est en 1891 que Bronia Dluska rend la pareille à sa sœur en la faisant venir 

à Paris, l’incitant à faire des études de physique et finançant ses études, 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Varsovie


 

 

Considérant que lors de la Première guerre mondiale, elle organise un hôpital militaire et 

confie au personnel de son sanatorium les blessés ; 

 

Considérant qu’en 1921, Bronia Dluska et son mari lèguent leur domaine privé pour en faire 

un foyer d’enfants abandonnés suivant les préceptes de Maria Montessori, nommé du nom de 

sa fille décédée Helena Dluska ; 

 

Considérant que la même année, c’est Bronia Dluska qui réunit les financements et devient 

présidente, en 1921, de l’association de l’Institut du Radium de Varsovie,  

 

Considérant que Bronia Dluska fonde un hospice en Pologne en 1926 qui recueille presque un 

millier d’enfants, tous délaissés de l'après-guerre ; 

 

Considérant qu’après la mort de Marie Curie, Bronia Dluska se consacre entièrement à 

l'Institut du radium et, en 1937, y fonde un département destiné à la mesure des corps 

radioactifs ; 

 

Considérant que sa vie et son œuvre ont été relatés dans le « Les Sœurs Savantes » de Natacha 

Henry ainsi que dans la pièce de théâtre adaptée « Le Pacte des Sœurs », jouée par ailleurs à 

la Mairie du 4
e
 le 16 mars 2018 ; 

 

Sur proposition de Ariel Weil et des élu.e.s du groupe Paris en Commun,  

 

 

Emet le vœu : 

 

 

Que la PMI située rue de la Banque dans le 2
ème

 arrondissement porte le nom de Bronia 

Dluska. 

 


